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Résumé : 

L'aventure cotonnière fut engagée par la puissance coloniale française bien avant la fin de la 

colonisation. Elle ne porta réellement fruit qu'à partir de 1952, à l'instauration d'un mécanisme 

de prix d'achat aux paysans intégrant l'adaptation aux fluctuations du prix mondial. Depuis 

1985, la résurgence de baisses du prix mondial, de grande ampleur et à grande fréquence, a 

fait modifier à plusieurs reprises ce mécanisme. Les ajustements ne donnèrent pas les résultats 

escomptés et l'observation de la progression continue de la production dans les pays de 

l'Afrique Zone Franc est trompeuse. Les filières cotonnières ont été au bord de la faillite à 

plusieurs reprises. Dans la plupart de ces pays, le climat de partenariat entre les acteurs est 

très conflictuel, conséquence directe ou indirecte des ajustements du mécanisme prix mis en 

œuvre. Cet article est une analyse des erreurs et des difficultés d'ajuster les mécanismes de 

prix sous la pression, encore très actuelle, des fluctuations du prix mondial. 
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Abstract 

The French colonial power committed itself in promoting cotton, well before its colonization 

was achieved. Promotion eventually succeeded only from 1952 onward, thanks to the set up 

of a pricing mechanism which integrated the needed adaptation to world price fluctuations. 

Since 1985, this mechanism was adjusted several times, along the collapses of the world price 

which came out more frequently with great magnitude. The adjustments did not lead to the 

expected results, although production kept on increasing, because the cotton sectors were 

close to bankruptcy several times. In most African francophone countries, the very conflicting 

relationship between stakeholders resulted directly or indirectly from the mechanism 

adjustments. This article analyses the errors and difficulties in adjusting pricing mechanism 

under the pressure, still very vivid, of world price fluctuations. 
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I. Introduction 
La production cotonnière des pays de l'Afrique Zone Franc (PAZF) est reconnue comme une 

"success story" [1, 2] avec un processus d'intensification rare en Afrique [3] et qui témoigne 

d'un cas d'amorce de révolution verte [4]. Les PAZF ont conquis une place enviable dans le 

monde du coton. Pris globalement, ces pays occupent le troisième, si ce n'est le deuxième 

rang des pays exportateurs dans le monde [5]. Cet aboutissement est la conséquence d'une 

progression régulière de la production depuis près de quarante ans, alors que la promotion de 

cette production date de plus d'un siècle [6]. Fondamentalement, ce résultat a découlé de 

l'application d'un mécanisme de prix d'achat, mis en œuvre à partir de 1952, qui intégrait la 

protection des paysans contre les fluctuations du prix mondial. Ce mécanisme a été adopté de 

manière inchangée jusqu'à l'éclatement de la première forte baisse du prix mondial de 

l'époque contemporaine, en 1985. Cette baisse engendra une crise cotonnière dans la mesure 

où les filières cotonnières des PAZF étaient au bord de la faillite. Cette crise sera suivie par 

d'autres, à émergence de plus en plus  rapprochée, obligeant à reconnaître la réalité de la 

volatilité du prix mondial (Figure 1). 

N'eut été la bienveillance de certains pays européens et de certaines agences d'aide 

multilatérale, les filières cotonnières des pays africains auraient disparu à plusieurs reprises 

depuis 1985. Cette bienveillance fut cependant conditionnée à des ajustements du 

fonctionnement de ces filières pour prémunir celles-ci contre les effets des crises du marché 

mondial du coton. Un élément majeur de ces ajustements a concerné la réforme du mécanisme 

de prix d'achat du coton produit par les paysans ("mécanisme prix coton"). Ce mécanisme fut 

ainsi réajusté à plusieurs reprises, sous la pression des crises du marché mondial. 

La poursuite de la progression cotonnière dans les PAZF pourrait faire croire que les 

ajustements du "mécanisme prix coton" ont été des succès. Il n'en est rien. Les filières 

cotonnières restent financièrement fragiles, elles ont été souvent proches de la cessation de 

paiement, lors des dernières crises cotonnières, en 2001 comme en 2004 [7, 8]. 

L'instabilité institutionnelle est aussi flagrante dans les filières de plusieurs pays. Le climat de 

méfiance voire de défiance entre les acteurs des filières [9-11] est manifeste dans plusieurs 

pays (Bénin, Tchad, Mali, Côte d'Ivoire). L'établissement de barrages pour détourner les 

camions chargés de coton-graine des usines de destination initiale révèle l'atmosphère de Far 

West qui a pu régner [12] et règne encore au Bénin [13, 14]. Les dissensions s'exprimaient 

entre les catégories d'acteurs mais aussi au sein de la même catégorie. La "grève de semis" en 

2000/01 au Mali [15, 16] était d'abord le résultat d'une fronde de paysans contre le président 
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de leur syndicat1. Cette grève sera responsable de la réduction de 50% des recettes 

d'exportation cotonnière du Mali et qui marquera le début des difficultés financières de la 

filière.  

Dans tous les pays, l'annonce du prix d'achat du coton est de plus en plus tardive et peut 

intervenir seulement trois mois après que les paysans aient récolté (Bénin). Le retard dans la 

commercialisation est devenu courant [17]. Ce retard peut induire un déclassement du coton 

qui se répercute négativement sur le revenu des paysans alors que ces derniers n'en sont pas 

forcément responsables. Plus grave est le retard dans le paiement [18], de plusieurs mois 

(Bénin) quand ce n'est pas de plus d'un an (Côte d'Ivoire). On peut ainsi assister à des retraits 

des paysans de la production cotonnière, ou au moins une réduction de la superficie consacrée 

[19].  

La fragilité financière des filières augmenta de fait leur facteur risque aux yeux des 

fournisseurs d'intrants et du crédit de campagne. Les garanties demandées, plus difficiles à 

satisfaire, peuvent retarder davantage la fourniture de ces services, accentuant le 

mécontentement et la méfiance des paysans. 

Beaucoup des phénomènes évoqués à grands traits sont les effets directs ou indirects des 

ajustements du "mécanisme prix coton". Le cas du coton témoigne ainsi du caractère 

déterminant de ce mécanisme dans le succès ou la spirale infernale des filières agricoles 

d'exportation. Il montre que l'efficacité n'est pas garantie dans l'ajustement de ce type de 

mécanisme. Pis encore, il ressort que les erreurs commises dans de tels ajustements peuvent 

faire imploser des filières établies aussi fatalement que les baisses brutales et durables du prix 

mondial.  

Il n'y a pas d'analyse sur les conditions d'efficacité dans l'ajustement d'un mécanisme prix 

d'achat aux paysans. Ce présent article en est une tentative, à partir du cas du coton dans les 

PAZF. L'ambition est de tirer des leçons utiles hors de cette zone ou de la production 

spécifique de coton. A cette fin, la deuxième partie restitue l'évolution du mécanisme du prix 

d'achat. La troisième partie analyse les comportements d'adaptation des paysans au 

changement de mécanisme et leurs effets sur l'évolution de ce dernier. La conclusion insiste 

 
1 "…je pense avoir accompli cette mission (Président du SYCOV, ndrl) car il est  incontestable que notre filière 
a brillé ces dernières années…. Ceci est sûrement la résultante de notre approche qui s'est toujours voulue 
participative et de dialogue…Que de revendications formulées ces dernières années ! Malheureusement en 
2000-2001, des radicaux ont récupéré ces revendications avec les moyens forts et incendiaires pour l'économie 
de l'ensemble du pays et ceci, à des fins jusqu'à présent inconnues. Egalement, fort a été mon étonnement 
quand les autorités ont prouvé…que notre logique de dialogue n'était pas la bonne manière pour faire aboutir 
nos revendications. Tout porte à croire que la meilleure façon de se faire entendre dans ce pays est d'agir avec 
inconscience, quelque soit le préjudice que cela peut causer….Considérant tout ce que je viens de dire…je 
vous présente ma démission à compter de ce jour fatidique…(Lettre de démission de M. Yaya Traoré, 
Président du Syndicat des Producteurs de Coton et vivrier, le 15/03/2001) 
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sur la difficulté à imaginer des mécanismes parfaits, elle souligne les conditions pour y 

parvenir et elle situe le rôle souhaitable de la recherche. 

II. Mécanismes prix coton : facteur d'évolution cotonnière 

II.1. Généralités sur la commercialisation des produits de la culture cotonnière 
La fibre de coton est un produit issu de la culture du cotonnier. Ce dernier est un arbuste 

cultivé annuellement donnant des fruits appelés capsules. Ces capsules, une fois ouvertes 

lorsqu'elles arrivent à maturité, sont le produit de la récolte effectuée par les paysans. Plus 

précisément, ces derniers récoltent les graines, exposées à l'ouverture des capsules. La fibre de 

coton est portée à la surface des graines, d'où le nom de coton-graine donné à ces dernières. 

L'opération d'égrenage, réalisée dans une usine, permet de séparer la fibre de coton (coton 

fibre) de la graine. 

Sur le marché mondial, seul le coton fibre fait l'objet de transaction entre le producteur d'une 

part, et d'autre part l'utilisateur textile (filateur) ou un négociant. La commercialisation 

relative au coton-graine est locale. Lorsqu'elle a lieu, elle associe le paysan producteur et 

l'opérateur industriel d'égrenage. C'est ce qui se passe pour la plupart des pays en 

développement et producteurs de coton2, notamment dans tous les PAZF. C'est donc le 

mécanisme de prix relatif à la commercialisation du coton-graine qui concerne les paysans de 

ces pays, de manière exclusive pendant très longtemps. Jusqu'à la fin des années 1980, les 

paysans des PAZF n'étaient pas explicitement concernés par la commercialisation du coton 

fibre et paraissaient ainsi abrités des fluctuations du marché mondial. 

II.2. Capacité historique des paysans à réagir au mécanisme de prix 
La promotion du coton dans les PAZF ne date pas seulement de la période d'après-guerre, 

comme on tend encore à croire trop souvent [20]. Cette période vaut seulement d'être citée par 

la mise en œuvre d'une démarche efficace de développement du coton, fondée sur une 

innovation dans le domaine du "mécanisme prix coton". 

La promotion du coton dans les PAZF date du début du XIXème siècle, d'abord dans l'actuel 

Sénégal [6]. Si la production cotonnière ne s'y développa pas jusqu'à l'après-Guerre, ce fut à 

cause d'un "mécanisme prix coton" jugé défavorable par les paysans. 

Pendant très longtemps,  des prix trop bas ou trop fluctuants d'une année sur l'autre, au gré des 

évolutions du marché mondial (période de l'entre-deux Guerres de la Figure 1), n'ont pas 

 
2 Dans les pays où les paysans producteurs cultivent de grandes superficies de coton, en centaines voire en 
milliers d'hectare, la situation est différente. Ces paysans peuvent égrener eux-mêmes leur coton, avec leur 
propre usine d'égrenage, ou font égrener à façon, gardant ainsi propriété de leur coton fibre. Dans ce cas, ces 
paysans sont impliqués directement dans la commercialisation du coton fibre et il n'y a pas de 
commercialisation du coton-graine. 
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permis de s'assurer de l'adhésion durable des paysans à produire le coton. Plus amusant est de 

constater leur capacité à réagir aux incitations naïves qui furent mises en place. Vers 1830, au 

Sénégal, on décida d'octroyer des primes en fonction de la superficie ensemencée en coton 

mais en gardant un prix d'achat bas. On vit alors les paysans planter des boutures de cotonnier 

à la veille du passage des contrôleurs. Les parcelles ne donnèrent point mais les paysans 

empochèrent les primes. Les fantômes des ancêtres des Tirailleurs doivent en rire encore… 

Figure 1. Plus de deux siècles de fluctuation du prix mondial de coton 

Prix du kg de fibre en US cents/livre
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II.3. Innovation du mécanisme du prix fixe pour le décollage cotonnier 
Prenant acte des échecs des organismes qui l'avaient précédée dans la promotion du coton, et 

observant le succès dans les colonies belge, la Compagnie Française de Développement des 

Fibres Textiles (CFDT devenue aujourd'hui DAGRIS) se convainquit de l'importance d'une 

rémunération attractive de l'agriculteur pour espérer son adhésion à la production. C'est en 

s'inspirant des autres puissances coloniales que la CFDT développa un "mécanisme prix 

coton" novateur, qui fut présenté et défendu lors de la Conférence de Dakar de 1952 [21], 

réunie pour déterminer les stratégies de développement des filières agricoles d'exportation. Ce 

mécanisme peut se résumer à : 

• Annonce précoce du prix d'achat aux producteurs 
• Prix stable tout au long de la campagne 
• Prix unique sur tout le territoire 
• Prix différenciés entre plusieurs niveaux de qualité du coton-graine 
• Niveau de prix attractif 
• Stabilité interannuelle du prix en dépit des fluctuations du prix mondial 



 

 6

 
La garantie d'un prix d'achat, avec une stabilité annuelle et interannuelle, dans un contexte de 

prix mondial fluctuant suppose engagement d'acteurs en aval. Cet engagement fut obtenu et se 

concrétisa par la Convention UNICO3 associant les exportateurs de coton, les autorités 

coloniales et les industriels textiles français. La mise en œuvre de cette convention dura trois 

ans sans être renouvelée. Elle permit cependant de convaincre du bien fondé de la stratégie 

retenue. Elle sera à l'origine de la mise en place du système de stabilisation avec la procédure 

de détermination résiduelle4 du prix d'achat du coton-graine, couramment appelée "barème", 

et qui fut appliquée à tous les produits agricoles d'exportation des PAZF. 

Lorsque furent engagées les actions pour promouvoir l'intensification agricole, en termes 

d'usage d'engrais et de pesticides ou en termes d'équipement agricole, le coût de promotion 

(associé à des prix de cession aux paysans inférieurs aux prix réels) fut intégré dans le calcul 

de prix de barème. Ce point est d'une importance capitale. Il ressort en effet que le 

"mécanisme prix coton" était devenu très vite un mécanisme combiné qui associait la 

détermination du prix d'achat du coton-graine et celle des prix de cession des intrants et des 

équipements agricoles. Il s'agissait donc d'un mécanisme de "prixs" (que l'anglais permet de 

mieux restituer sous le terme de Prices mechanism). 

Il ressort aussi que le coût de la promotion de l'intensification, processus qui a donné lieu au 

succès coton que l'on reconnaît aujourd'hui, ne correspondait pas à une subvention prise en 

charge par l'Etat. Son intégration dans le calcul résiduel du prix d'achat aux paysans signifie 

qu'il était assumé, au moins en partie5, par les paysans. Il s'agissait donc d'un mécanisme 

interprofessionnel d'incitation à l'intensification, dont le coût fut au moins pris en charge par 

les paysans eux-mêmes, et qui s'est révélé très efficace. Ce mécanisme sera supprimé, sous la 

pression des agences d'aide bilatérale et multilatérale qui n'en avaient pas saisi le vrai sens 

économique. 

II.4. Longévité témoin d'efficacité 
Le "mécanisme prixs" tel qu'il vient d'être décrit a persisté jusqu'au milieu des années 1980. 

Son fonctionnement a duré plus de trente ans, ce fut les "Trente glorieuses" du coton des 

                                                 
3 Les industriels français trouvaient leur compte dans l'exportation de leurs produits textiles dans les colonies 
françaises, mais avec des droits de douanes préférentiels favorables à la préservation de leur part de marché 
face à la concurrence. 
4 La détermination partait de l'anticipation d'un prix mondial, au quel on retranchait les divers frais (de 
l'exportation jusqu'à l'encadrement de la production, en passant par l'égrenage), pour arriver au prix qu'il était 
possible de payer les paysans. Le fonds de stabilisation était sollicité lorsque ce prix répercuté du prix mondial 
était inférieur au prix préalablement annoncé aux paysans. 
5 Si la différence entre le coût réel des intrants et équipement d'une part et d'autre part le prix de cession de ces 
derniers était pris en charge totalement dans le calcul, on peut dire que c'était les paysans qui ont assumé le 
coût de la promotion de l'intensification. Si cette différence est prise en compte partiellement, et si le coût réel 
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PAZF, sans que les principes sous-jacents furent remis en cause. Du moins à une nuance près 

qu'il est important aussi de souligner. 

Le développement du coton dans les PAZF jusqu'au milieu des années 1980 ne suivait pas un 

fleuve tranquille. Il y eut une période de crise de confiance lorsque les paysans se rendirent 

compte qu'ils pouvaient être abusés par les agents des sociétés cotonnières, chargés de 

commercialiser leur coton [22]. C'est cet épisode qui donna lieu au processus associatif autour 

du coton, à partir du transfert aux paysans de la commercialisation du coton. Cet épisode 

mettait en évidence une défaillance qui n'était pas lié au "mécanisme prix coton" en lui-même, 

mais le comportement de "cavalier libre" d'acteurs. Les principes du "mécanisme prix coton" 

ne furent pas remis en cause. La distribution d'un revenu supplémentaire, conséquence du 

transfert de la commercialisation aux paysans, contribua à accroître l'adhésion de ces derniers 

à la production cotonnière. 

II.5. Dissociation imposée de deux mécanismes prix  
Le grand changement qui persiste jusqu'à aujourd'hui intervint au lendemain de la première 

crise cotonnière contemporaine, en 1985, après que les plans d'ajustement structurel furent 

engagés dans tous les PAZF. Le principe libéral d'application des prix de marché, dits prix 

vrais, était déjà imposé sur les céréales dont la commercialisation était libéralisée (en 1983/84 

au Mali). En contrepartie de l'aide reçue pour surmonter les difficultés financières des filières 

cotonnières, les pays concernés durent accepter de s'engager dans un processus de 

réduction/suppression des "subventions" des intrants fournis aux producteurs de coton 

(insistons sur le fait qu'il ne s'agissait pas de subvention dans la plupart des PAZF). 

Mécaniquement, il devait en résulter une augmentation du prix de cession des intrants. Les 

représentants des agences d'aide arguèrent que cette augmentation serait plus que compensée 

par l'augmentation du prix d'achat du coton-graine qui devait suivre. C'est la stratégie "Price 

pull" pour améliorer le revenu des paysans, censée être, aux yeux des tenants de l'économie 

libérale, plus efficace que celle de "Subsidy push" : raisonnement hélas erroné en raison de 

l'aversion au risque des paysans aux ressources financières limitées qu'on ne prit pas en 

compte [23]. 

De fait, l'augmentation du prix d'achat du coton-graine se fit attendre. Depuis cette date, et 

aujourd'hui plus que jamais, les paysans se plaignent d'une progression des coûts des intrants 

que ne compense point l'évolution du prix d'achat du coton-graine [9]. 

Le tic du nombre dominant d'économistes à ne vouloir regarder les marchés que de manière 

séparée, alors qu'ils sont imbriqués, a conduit à sortir d'une démarche collective 

 
était sous-estimé, alors le coût est partagé avec les autres acteurs de la filière. 
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d'intensification insérée dans le "mécanisme prix coton". C'est de cet épisode que date la 

tendance à l'extensification, avec une baisse du rendement, déplorée aujourd'hui [24-29] par 

ceux qui l'avaient initiée… 

II.6. Du mécanisme de prix fixe au prix minimum 
Une autre révision notable du "mécanisme prix coton" intervint à la fin des années 1980, dans 

tous les PAZF, changement "porté" de nouveau par les agences d'aide bilatérale et 

multilatérale. Elle partait  d'un double souci. D'abord, celui  d'une connexion du prix payé aux 

paysans avec le prix mondial. Ensuite celui de l'équité d'associer les paysans au bénéfice d'un 

prix mondial plus favorable. On mit alors en œuvre un mécanisme avec un paiement en deux 

temps. On passa ainsi d'un système de prix fixe à celui d'un prix minimum. Ce dernier 

correspondait au prix plancher, il devait toujours être annoncé à l'avance et payé au moment 

de commercialiser la production du paysan. Il pouvait être complété par un paiement 

conjoncturel, appelé "ristourne" dans certains pays6, en cas de situation de sur-bénéfice, 

lorsque le prix d'exportation se révélait être supérieur au prix de revient indicatif (voir infra). 

La notion de prix plancher témoignait de la nécessité de garantir un prix afin de répondre au 

besoin de certitude des paysans. Elle était accompagnée de la notion de règle prudentielle : 

pour éviter que la survie des filières ne soit menacée par les baisses du prix mondial, il était 

recommandé aux filières une grande prudence dans la détermination du prix plancher [30]. 

Cette règle prudentielle fut contestée dans les faits dans la plupart des PAZF. Le prix plancher 

se révéla à plusieurs reprises trop élevé par rapport à ce qu'aurait autorisé le marché mondial. 

Le Mali peut être considéré comme le pays qui s'est accroché le plus longtemps à la règle 

prudentielle, avant de devoir céder à son tour à partir de 2000 (voir infra). En définitive, l'on 

revint de fait au mécanisme du prix fixe dans la plupart des pays, dès le milieu des années 

1990. 

Le changement de mécanisme ne touchait pas au mode de calcul résiduel du prix d'achat aux 

paysans. La situation de sur-bénéfice  était déterminée en fonction du prix de revient indicatif 

à partir des coûts aux diverses étapes de la filière, fournis par les sociétés cotonnières. 

L'estimation de ces coûts fut vite objet de contestation, on les jugea trop élevés ou on critiqua 

le manque de transparence des coûts pour pouvoir les jauger correctement. L'option de 

prendre en compte les coûts de production d'un acteur (société cotonnière) poussa les autres 

acteurs (les paysans) à revendiquer qu'il en soit également ainsi pour eux. 

 
6 Le terme de ristourne n'a pas eu la même signification au Mali et au Bénin. C'est une réalité qui témoigne de 
l'absence de coordination régionale dans l'application d'un mécanisme nouveau promu par les mêmes acteurs. 
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II.7. Intégration des coûts de production des paysans au mécanisme de prix 
Le changement du "mécanisme prix coton" avec véritable révision du mode de calcul intervint 

alors dans la deuxième moitié des années 1990, d'abord au Bénin, puis en Côte d'Ivoire et 

enfin au Mali. Ce changement n'a pas encore gagné tous les PAZF, mais les velléités de 

généralisation sont perceptibles (le Burkina Faso était "invité" à considérer un tel changement 

vers 2003). 

Les agences d'aide bilatérale et multilatérale mobilisèrent des bureaux d'étude pour imaginer 

de nouvelles formules de calcul intégrant d'une part le coût de revient de mise à FOB ou le 

prix mondial et d'autre part les coûts de production au niveau des paysans [31, 32]. En dépit 

d'une phase de socialisation des nouvelles formules, celles-ci furent contestées peu de temps 

après leur mise en œuvre, au bout d'une année ou deux dans les trois pays cités [17]. 

Globalement, dans la plupart des PAZF, il n'y a pas aujourd'hui de mécanisme stabilisé de 

prix d'achat du coton-graine. Cela reste un sujet de discussion voire de dissension forte entre 

les acteurs. Au Mali, le dernier changement de mécanisme est intervenu récemment [33], avec 

une forte implication de la Banque mondiale, et donnant lieu à des critiques vives 

d'observateurs [34, 35] car le nouveau mécanisme introduit la notion de fourchette de valeur 

pour le prix plancher. Avec toutes les nouvelles formules intégrant l'estimation du prix 

mondial, il devenait rationnel de retarder l'annonce du prix d'achat aux paysans, ce qui est 

contraire à ce dont les paysans étaient habitués.  

III. Evolution du mécanisme prix coton et comportements des acteurs 
Les ajustements du "mécanisme prix coton" ont été mis en œuvre dans le but d'adapter les 

filières cotonnières au caractère endémique des crises du marché mondial de coton. Après 

vingt ans d'ajustement, il serait hasardeux d'affirmer que l'objectif soit atteint. Les filières 

restent fragiles face à la volatilité du prix mondial. Dans quelques pays, le climat de 

coopération entre les acteurs a évolué dans un sens défavorable. Au Bénin, la filière présente 

des signes de risque d'implosion. Cela est vrai aussi en Côte d'Ivoire même si on fait 

abstraction de l'état de guerre civile de ce pays. Au Mali, la filière semble être saisie de 

léthargie alors qu'elle était connue pour son dynamisme. Cette situation est en grande partie le 

résultat du changement de comportement des acteurs en réponse aux ajustements du 

"mécanisme prix coton". 

Il n'est pas possible de restituer tous les évènements provoqués par le changement de 

comportement des acteurs dans tous les pays. Ils ne se sont pas produits dans tous les pays, et 

quand ils l'ont été, ils n'ont pas eu partout la même ampleur ni les mêmes spécificités. Les 

évènements restitués s'appuient en grande partie sur le cas du Mali. Ils sont organisés pour 
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mettre en évidence les failles, dans la conception et l'application des ajustements des 

"mécanismes prix coton". 

III.1. Ancrage du germe de suspicion par un changement brutal  
La suspicion sur le degré d'équité du prix auquel le coton-graine était acheté a germé dans 

l'esprit des paysans avec l'application, dès 1990, du mécanisme de prix minimum. Par ce 

nouveau mécanisme, les paysans pouvaient prétendre à leur part dans le bénéfice d'une 

situation favorable du marché mondial. Sans discuter le sens d'équité qui guidait le  nouveau 

mécanisme, il convient de noter qu'un tel type de mécanisme n'existait, dans le monde, que 

dans le cas des coopératives dont les paysans étaient membres7. Il s'agissait donc de faire 

fonctionner un mécanisme économique, avec un sens précis, dans un contexte très différent de 

celui des coopératives. 

Ce fut un changement radical au regard du mécanisme de prix fixe suivant lequel les paysans 

étaient payés une fois pour toute. Avec le nouveau mécanisme, les paysans virent que, en plus 

du prix qui leur avait été annoncé pour la campagne 1990/91, ils touchèrent un complément 

(appelé "ristourne"). Quelques uns comprirent qu'il s'agissait de leur part dans le bénéfice que 

l'exportation de la fibre produite la campagne précédente avait généré. Beaucoup ne le surent 

pas faute d'explication [36]. Dans aucun pays, on ne prit la peine de communiquer sur le 

changement du mécanisme et il n'y avait pas de fiche d'explicitation. Quand l'explication leur 

fut donnée, nombre de paysans en conclurent qu'ils n'avaient pas été payés à la hauteur qu'il 

aurait fallu pendant très longtemps. L'équité du prix d'achat du coton-graine devenait alors 

objet de doute, et ce doute s'étendit aux prix qu'ils payaient pour les intrants ou les 

équipements. 

III.2. Défaillance par laxisme dans le respect des principes 
Le nouveau mécanisme de prix minimum était fondé sur le principe d'une fixation 

prudentielle du prix plancher afin de se prémunir des effets dévastateurs d'une surestimation 

du prix mondial. Les promoteurs du nouveau mécanisme souhaitaient au départ inscrire 

explicitement cette règle prudentielle, mais en vain, car cette règle ne semblait pas être 

politiquement correcte dans les PAZF, au Mali en particulier. 

Dans la pratique, la stratégie des paysans, ayant eu entre-temps voix au chapitre dans la 

fixation du prix d'achat du coton-graine, était de maximiser le prix minimum,  incités en cela 

par des ONG du Nord8 [37]. Cette démarche se traduisait mécaniquement par la réduction de 

 
7 Il peut être appliqué maintenant par des négociants en blé en France, pour fidéliser les paysans qui leur en 
livrent. 
8 "A présent, les cours mondiaux sont bien remontés…Les organisations devraient être en mesure de négocier 
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la probabilité et du niveau d'une ristourne. Les pays ayant fixé un prix d'achat plancher plus 

élevé ont connu une distribution moins fréquente de ristourne et dont le niveau a été moindre 

(Tableau 1), et il s'agit de pays où le pouvoir acquis des paysans a été plus important (Bénin et 

Côte d'Ivoire). Très vite, le versement de ristourne finit par disparaître. Le Mali semblait être 

le pays le plus soucieux du respect de la règle prudentielle. Il a fini par céder après la grève de 

semis de 2000 qui mobilisa une partie des paysans9. En définitive, le mécanisme de prix 

minimum est redevenu assez vite celui d'un prix fixe et disparut le souci de protéger les 

filières cotonnières contre la volatilité du prix mondial. 
Tableau 1. Fréquence et valeurs des ristournes distribuées entre 1994 et 2002 

Mali Bénin Burkina Faso Côte d'Ivoire
Moyenne prix d'achat, coton-graine 1er choix 145 180 153 178
Valeur maximale de ristourne, FCFA/kg coton-graine 40 20 25 6,7
Nombre d'années à distribution 7 4 7 5
Valeur moyenne de ristourne, FCFA/kg coton-graine 25,6 16,4 21,9 6,4  
La dérive dans le respect des principes du mécanisme de prix minimum était facilitée par 

l'absence d'une coordination régionale en dépit du fait que le même changement fut intervenu 

dans tous les PAZF, au même moment, sous la houlette des mêmes agences d'aide bilatérale 

et multilatérale. Dans cette situation, il était facile de contester le prix retenu dans un pays 

sous prétexte que le prix observé dans d'autres pays était plus élevé. 

Une autre illustration de la dérive dans le respect des principes du "mécanisme prix coton" fut 

apportée par l'intégration d'un complément au prix minimum, véritable complément politique 

alloué au Bénin, Côte d'Ivoire et Mali en 2001/2002. Ce genre de décision non seulement 

enleva toute signification au mécanisme retenu, il contribua à ranger les pays concernés dans 

le lot des pays qui subventionnent le coton [38], ceux-là même que ces pays ont critiqués à 

Cancùn. 

III.3. Défaillances issues de modalités naïves et incomplètes  

Défaut d'une production sans limite 
Dans tous les pays où l'on a promu la production cotonnière, l'augmentation de la production 

a toujours été considérée comme un indicateur de succès. Nul ne pouvait ou ne voulait 

imaginer délimiter un niveau de production. La commercialisation de tout ce qui était produit 

avait valeur d'obligation morale et politique. Le maintien d'une telle situation était cependant 

suicidaire lorsque le prix mondial baissait à un niveau tel qu'il devenait inférieur au coût 

                                                                                                                                                     
les prix…dans une fourchette se situant entre 180 et 200 FCFA le kg…D'ailleurs, les prix pourraient continuer 
à grimper…selon le Conseil Consultatif International du Coton" (extrait de la note de conjoncture citée, issue 
de l'Observatoire coton confié à l'ONG CIEPAC). 
9 Cette grève a été essentiellement suivie que par les paysans de Bougouni et de Sikasso et a engendré des 
actions de violence entre les paysans. On a vu des grévistes retourner les parcelles semées des paysans qui ne 
voulaient pas suivre la grève. Ce ne fut pas ni une mobilisation générale ni une opération consensuelle que l'on 
tend à présenter. 
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variable de production de la fibre. Cela est malheureusement observé à plusieurs reprises 

depuis le milieu des années 1980. Dans ces conditions, chaque  tonne produite accroissait le 

déficit des filières. Le Mali, le Bénin, le Tchad mirent en œuvre des quotas de production, 

mais à des périodes différentes. L'épisode au Mali10 a beaucoup compté dans le changement 

du climat de partenariat entre la CMDT et les paysans. Au-delà du caractère ubuesque de 

l'anecdote rapportée, il faut retenir qu'une modalité incomplète dans un mécanisme de prix 

peut induire un climat de méfiance qui laisse des séquelles très longues à disparaître. 

Défaut d'une référence aux coûts de production des sociétés cotonnières 
Le nouveau mécanisme mis en œuvre depuis le début des années 1990 comportait aussi une 

grande maladresse, comme héritage du passé du "barème". On continua à se référer au coût de 

revient11 de la fibre produite pour décider du déclenchement du paiement complémentaire aux 

paysans. Plus haut était le coût de revient, plus faibles étaient la probabilité et le niveau de la 

ristourne aux paysans. Comme ce coût de revient était déterminé en s'appuyant sur les coûts 

d'intervention des sociétés cotonnières que d'aucuns trouvèrent peu transparents voire 

sciemment surestimés, l'application du mécanisme du prix minimum engendra rapidement 

débat sur les coûts et davantage de suspicion à propos des sociétés cotonnières. 

La modalité de se référer aux coûts de production des sociétés cotonnières donna quelque 

légitimité à la revendication des paysans de voir intégrés également leurs coûts de production. 

Que les paysans soient au moins payés pour couvrir leurs coûts de production semblait à la 

fois relever du bon sens et de la justice. L'on vit des responsables politiques, des spécialistes 

de suivi des filières cotonnières, et bien sûr les représentants d'ONG, prendre le relais de cette 

revendication. Nul n'osa rappeler que, dans le domaine économique, le fonctionnement est 

inverse. La loi d'airain de l'économie veut que cessent de produire ceux dont les coûts de 

production ne peuvent être couverts par le prix qu'ils peuvent obtenir. 

Défaut d'une rémunération ex ante du travail familial 
L'on décida donc d'intégrer les coûts de production des paysans dans la formule de calcul du 

prix d'achat du coton, au Bénin d'abord, puis en Côte d'Ivoire et au Mali. Pour les paysans, il 

était tentant de maximiser le coût ainsi pris en compte. Cela était d'autant plus facile que l'on 

 
10 Au Mali, en 1986, le Directeur Général de la Compagnie Malienne de Développement des Textiles donna 
instruction orale à son personnel d'encadrement pour répercuter les quotas de production au niveau des 
villages. Ses ennemis politiques exploitèrent la situation pour l'accuser de vouloir empêcher les paysans de 
faire du coton et une commission d'enquête fut nommée. L'on vit les agents de l'encadrement se dédire face aux 
paysans. Après avoir été pris dans ses contradictions lors d'une confrontation avec l'un de ses agents, le 
Directeur Général de la CMDT fut lui-même mis en prison et n'en sortit que sur intervention expresse du 
Directeur Général de la CFDT auprès du Président du Mali. 
11 Il eut été bien plus habile de se référer à un indicateur public, comme l'Indice A. Nous l'avons suggéré pour 
le Mozambique (Lemaître, Fok et Jeje, 2001), idée reprise plus tard (Goreux et Macrae, 2003) et qui tend à se 
généraliser. 
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décida de rémunérer ex-ante le travail familial12 [40]. La dérive dans la surestimation des 

coûts de production ne manqua pas d'être suspectée par les sociétés cotonnières à leur tour. 

Les mêmes débats et contestation des coûts de production ne tardèrent pas à s'exprimer dès 

l'application des nouvelles formules de calcul du prix d'achat aux paysans. L'aggravation des 

dissensions entre les acteurs en résulta.  

Peu d'observateurs se risquèrent à contester le bien fondé de la rémunération ex-ante du 

travail familial, ni à souligner les risques pour la viabilité des filières de production fondées 

sur le recours intense au travail familial13. Politiquement, il ne semblait pas correct de 

rappeler que la résilience de l'agriculture familiale procède de sa capacité à rémunérer le 

travail familial de manière ex-post, en fonction de l'état du marché. Depuis quelques années, 

on n'a jamais autant entendu les paysans se plaindre de l'ingratitude et de la non rentabilité de 

la culture cotonnière. En même temps, on n'a jamais vu les superficies et les productions 

cotonnières augmenter autant. Ce paradoxe peut s'expliquer par le jeu de surenchère que les 

nouveaux "mécanisme prix coton" ont encouragé. 

III.4. Adaptation des paysans aux effets mal anticipés  

Extensification : réaction rationnelle des paysans 
Le processus de réduction/suppression des subventions des intrants a induit un changement de 

comportement qu'on n'a pas voulu anticiper. Ce processus correspondait à un changement des 

prix relatifs entre les facteurs de production. Face à ce changement, il était rationnel que les 

paysans réajustent leur mode de production au détriment des facteurs devenus plus chers (les 

intrants) et en faveur des facteurs moins coûteux. Dans le contexte des PAZF, il s'agissait de 

la terre et du travail familial. Ainsi s'explique le processus d'extensification avec la forte 

augmentation en surface cotonnière.  

Dans le cas du Mali, l'on voit que la rationalité économique se confirme par une augmentation 

puis une certaine stabilité de la valeur ajoutée sur l'ensemble de la sole cotonnière alors que 

celle obtenue à l'unité de surface est fluctuante autour d'un certain maintien du niveau, en 

valeur courante (Figure 2). L'évolution de ces indicateurs de valeur ajoutée a cependant été 

fortement perturbée par la grève du semis de la campagne 2000/2001. Celle-ci s'est traduite 

par une réduction de la superficie semée de 50% alors que les paysans avaient acquis les 

intrants pour le double de cette superficie. Cette grève s'est soldée aussi par un grand retard de 

 
12 Au Mali, on décida de valoriser la main-d'œuvre familiale à 825 FCFA/jour, conduisant alors à un coût de 
production de 177 FCFA/kg de coton-graine à partir d'un rendement de 1250 kg/ha (alors que le rendement 
moyen était d'environ 1050 kg/ha). 
13 On estime à 100-150 homme-jours de travail pour un hectare de coton dans les PAZF. Toute erreur dans 
l'estimation de la rémunération de ce travail a des répercussions bien plus fortes que dans une production très 
capitalistique, comme aux Etats-Unis où il suffit de 12 heures de travail familial. 
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semis qui réduisait de fait l'espérance de rendement et donc le revenu brut. En conséquence, le 

remboursement du crédit sur les intrants a dû être échelonnée sur les campagnes ultérieures. 

L'évolution de la valeur ajoutée soulignée ici contredit l'affirmation courante de la baisse de 

revenu des paysans, car cette affirmation se fonde, à tort, sur le revenu à l'hectare. 

Figure 2. Evolution de la valeur ajoutée de la production cotonnière du paysan au Mali, zone 

CMDT, valeur courante 
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Sources des données : Rapports annuels et rapports de la Direction Technique Développement rural  

Le court terme au détriment de la préservation du capital à long terme 
La rationalité économique a cependant un coût environnemental et un coût social à incidence 

économique défavorable. L'extension en surface se traduit par une mise en culture accrue des 

terres et une course foncière qui créa des tensions entre les villageois. Le coût 

environnemental est notamment lié à la mise en culture de terres marginales, facteur qui peut 

expliquer la baisse du rendement. C'est la conséquence d'un ajustement du "mécanisme prix 

coton", sans promotion d'activités rémunératrices alternatives. L'accroissement de la sole 

cotonnière était rationnel pour générer le revenu monétaire dont les familles paysannes 

avaient besoin, alors que les tentations en biens matériels devenaient plus fortes. Ce processus 

accentue ainsi l'exploitation de la ressource terre. 

Contestation : réaction rationnelle des dépendants 
L'accentuation de l'exploitation de la ressource terre allait de pair avec celle de la ressource 

travail de la famille sans que les jeunes, davantage mobilisés, soient forcément récompensés. 

Ces jeunes pouvaient alors ne pas adhérer à l'idée de faire toujours plus de coton, surtout s'ils 
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désapprouvaient14 le mode d'usage du revenu supplémentaire. Ainsi ont émergé les 

dissensions au sein des grandes familles, conduisant à l'éclatement des exploitations 

cotonnières dans la plupart des PAZF. 

Un ajustement du "mécanisme prix coton" a donc des répercussions sociales, jusqu'au sein des 

exploitations. Ces répercussions ont des incidences économiques, notamment à travers un 

changement de productivité. Le départ des jeunes pour fonder, sans grands moyens, leurs 

propres exploitations, prive les exploitations d'origine d'une bonne partie de leurs bras valides. 

Le résultat d'ensemble est une baisse de productivité tant pour les exploitations d'origine (qui 

manque de bras pour rentabiliser au mieux l'équipement) que pour les nouvelles exploitations 

(qui n'ont pas d'équipement pour exprimer leur savoir-faire). Face à une productivité qui 

stagne voire régresse, les paysans concernés ne voient que le relèvement du prix d'achat du 

coton-graine comme solution immédiate à la préservation de leur revenu, ou de leur survie 

tout court. L'on comprend ainsi la place prise par les réclamations sur le prix, au détriment des 

autres revendications (comme par exemple des actions pour gagner en productivité). 

IV. Conclusion 
La viabilité d'une filière dépend de l'intégration du risque de fluctuations du prix mondial 

dans les mécanismes nationaux de prix d'achat des produits agricoles. C'est l'adoption d'un 

"mécanisme prix coton", novateur et efficace, qui a été à l'origine du succès coton dans les 

PAZF. C'était un mécanisme combiné de prix qui favorisait l'intensification, sans subvention, 

et qui a permis à la Révolution verte de commencer à s'exprimer dans le cas du coton en 

Afrique. Cette particularité n'a pas été comprise. La dissociation de la détermination du prix 

des intrants et des équipements, de celle du prix d'achat du coton, est responsable de bien de 

processus défavorables qui se sont manifestés depuis 1985. 

Les ajustements du "mécanisme prix coton" ont alimenté ces processus défavorables, dans 

certains pays, jusqu'à un degré déplorable de désordre institutionnel et de dissension entre les 

acteurs, parce qu'ils ont été mis en œuvre : 

• trop brutalement 
• sans explicitation ni partage des principes qui les sous-tendent 
• sans souci de coordination régionale 
• en ouvrant la possibilité au laxisme dans le respect des principes 
• suivant des modalités naïves et incomplètes 
• en se fondant parfois sur des bases théoriques erronées 
• et en occultant d'anticiper les réactions d'adaptation des paysans dont les effets 
peuvent être néfastes pour la filière 

 

 
14 Lorsqu'un jeune voit le chef d'exploitation accaparer la valeur ajoutée, parfois pour pouvoir prendre une 
nouvelle épouse après avoir répudié celle qui l'a enfanté, il ne peut pas rester sans réaction. 
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Le cas du coton montre la difficulté à ajuster les mécanismes de prix. Il y a  comme une 

fatalité à ne pas pouvoir inventer de mécanisme parfait une fois pour toutes. Certainement, 

cette fatalité procède de l'impossibilité d'anticiper parfaitement les réactions d'adaptation et les 

comportements opportunistes des acteurs des filières. Cela est d'autant plus difficile en cas 

d'interférence politique. Il en découle que l'on ne peut viser que des mécanismes acceptables 

de manière incrémentale, dans un processus d'ajustement par lequel l'on préserve les éléments 

positifs et l'on veille à corriger les éléments négatifs.  

Encore faut-il disposer de la connaissance nécessaire pour discerner le positif du négatif. Là 

réside un rôle possible de la recherche : proposer et/ou suivre des mécanismes de prix pour les 

améliorer de manière incrémentale. Pour contribuer efficacement aux ajustements de ces 

mécanismes, il est nécessaire que les chercheurs explicitent les hypothèses sous-jacentes, 

portant à la fois sur le fonctionnement économique des filières et sur les réactions anticipées 

des divers acteurs. Si ces hypothèses ne sont pas corroborées, les effets escomptés ne peuvent 

se concrétiser, il devient alors pertinent de procéder à un réajustement plus ou moins 

important des mécanismes mis en oeuvre. Force est constater cependant que cette étape 

d'explicitation des hypothèses fait souvent défaut. 

Aujourd'hui, pour assurer la durabilité des filières cotonnières face à la volatilité du prix 

mondial, des agences d'aide au développement sont séduites par de nouveaux "mécanismes 

prix coton" [41, 42]. On peut être pessimiste sur les résultats de leur application au regard des 

modalités envisagées de mise en œuvre (notamment absence de coordination régionale) et 

surtout d'une construction fondée sur une hypothèse qui occulte le caractère endogène des 

fluctuations des prix des produits agricoles [43]. 
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